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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  - DÉPARTEMENT  DES  YVELINES

DGA/DC-2022-199
DECISION  DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L.2122-22  et
L.2122-23  ;

I

Vu la délibération  no2021-131  du 15 octobre  2021,  portant  délégation  de compétences
du Conseil  municipal  au Maire  et notamment  le point  05 de son article  1 ;

Consid,érant  la volonté  de la Commune  de soutenir  les projets  culturels  et de véhiculer
les valeurs  républicaines  utiles  au vivre  ensemble  et à la cohésion  sociale  ;

Considérant  la volonté  de la Commune  d"accompagner  les projets  associatifs  visant  à

accroitre  et à améliorer  l'offre  culturelle  en direction  du public  trappiste  et à dynamiser  le
lien social  ;

Considérant  que l'association  B3.1  propose  des cours  de danse  et temps  de répétitions
en direction  de jeunes  Trappistes.

DECIDE

 : De signer  une convention  de mise  à disposition  d'une  salle  de classe  du
groupe  scolaire  Saint  Exupéry  avec  l'association  B3.1 du  14  novembre  2022  au  31
juillet  2023  ;

Article  2 : Précise  que  cette  mise  à disposition  est  consentie  à titre  gracieux.

Fait  à Trappes,
j-  DEC. 2D22

Ali  RABEH

A:I

rray7eï, la Vi'& ,rgtù)ai:ü ,'

IRdeeçl)utl513Iu,(ô, rtr7ff  «'stï=02.ô1 02/üY42%2 P,  _ kè v
courrier.dg@mairie-tt-appes.fr  -Toute  correspondance  doit  être adressée


